


Composition du jury de concours
• un collège de 6 élus de la ville
• un collège de 6 experts techniques
• un collège de 6 habitants/citoyens

Tirage au sort des membres 
du "collège citoyen" le 16 octobre 
lors du dernier rendez-vous de 
concertation au marché Léo-Ferré

Deux soirées de sensibilisation 
aux règles de fonctionnement d’un jury 
de concours pour maîtriser les outils de 
compréhension des enjeux architecturaux

Réunion du jury de concours 
le 7 novembre à la salle des fête 
Léo-Ferré pour désigner les projets 
architecturaux retenus

Vous voulez participer 
au jury citoyen… 
Inscrivez-vous !

Pour tous renseignements 
Contactez l' ORU au
01 45 36 42 30

Bulletin d'inscription

Depuis le début des années 2000, une opération 
de renouvellement urbain a été mise en place sur 
les quartiers sud de Bagneux. Dans le cadre de 
cette opération, un programme de construction de 
350 logements en accession et des surfaces de 
commerces sera réalisé en 2012 et 2013.
Neuf équipes d’architectes ont été consultées et 
rendront leurs projets fi n septembre. 

Dans la continuité de sa démarche de 
concertation citoyenne sur ses projets de 
ville, Bagneux souhaite faire participer les 
habitants au processus de sélection du projet 
architectural des futures constructions. Pour 
cela : 

 ● une exposition itinérante voyagera à 
travers la ville pendant le mois d’octobre 
pour présenter les différents projets et 
recueillir vos réactions (voir dates au 
recto).

 ● un "collège citoyen" sera tiré au sort parmi 
les Balnéolais s’étant portés candidats, 
pour associer pleinement les habitants 
dans le processus de sélection jusqu’au 
choix fi nal.

 ● le jury de concours se réunira le 7 
novembre pour déterminer les projets 
architecturaux retenus.

Je souhaite participer au tirage au sort du "collège citoyen" le 16 octobre.

       Madame        Monsieur
Adresse                         
Quartier
Téléphone     Mail

Bulletin à retourner par fax au 01 45 36 42 34 ou à déposer à l’ORU, 6 impasse du Peuplier ou 
dans l'urne disponible dans le hall de l'Hôtel de ville avant le 14 octobre ou à remplir en ligne
sur www.bagneux92.fr


